Journée de  réflexion sur l’avenir de la concertation 

pour le loisir des personnes handicapées à Montréal

Pouvoirs et responsabilités des arrondissements

et ceux des services corporatifs

La Loi 170 

Cette loi vise la mise à niveau des responsabilités et des pouvoirs des 9 anciens arrondissements et des 18 nouveaux, soit les anciennes villes de banlieue.

****

Responsabilités des arrondissements : Gestion de l’offre de service locale
Rôles : gestion des dossiers et pouvoir de décision sur l’attribution des soutiens financiers aux organismes

Article de référence dans la loi 170 :

· A.91 : « La Ville doit élaborer un plan relatif au développement de son territoire. Ce plan prévoit notamment les objectifs poursuivis par la Ville en matière de développement communautaire, économique, culturel et social ainsi que des règles relatives au soutien financier qu’un conseil d’arrondissement peut accorder à un organisme qui exerce ses activités dans l’arrondissement et qui a pour mission les développements économique local, communautaire, culturel ou social. »

****

Responsabilités des services corporatifs *: Expertise, recherche, développement pour la dimension régionale et métropolitaine 

Rôles : développer une offre de services en harmonie avec les arrondissements en bonifiant leurs actions et en les accompagnant 

*Source : entrevues réalisées auprès de responsables de services corporatifs de la division des sports et loisirs et du développement social

Extraits des articles de références dans la loi 170 : 

· A.4 : « La Ville peut donner toutes les fins de sa compétence et notamment dans le but de favoriser les développements culturel, économique et social de la Ville et de ses citoyens, négocier ou conclure une entente avec un organisme représentant ou administrant des collectivités locales ou régionales, canadiennes ou étrangères »

· A.87 : « (...) la Ville peut, dans chaque cas, établir diverses catégories de bénéficiaires et fixer des taux de subventions différents selon les catégories. »

